
 
 

Gouvernance mondiale de l'IA : L'ONU est-elle suffisamment préparée ? 

Séance d'information à l'intention des parlementaires sur les processus des Nations 

Unies n° 12 

Mercredi 21 janvier 2026, 9 h-10 h (New York) - En anglais et en français 

L'intelligence artificielle (IA) est l'une des technologies les plus transformatrices jamais créées. Si les risques 

liés à l'IA – pour l'esprit humain, l'environnement, l'économie, la sécurité nationale et, en fin de compte, la 

démocratie – restent sujets à débat, une chose est certaine : l'IA est là pour rester. 

 

Un petit nombre d'entreprises technologiques dans quelques pays ont investi des milliards de dollars dans 

toutes les étapes du développement de l'IA. Des millions d'investisseurs à travers le monde ont misé leur 

avenir financier sur la croissance de l'IA. Partout, les institutions gouvernementales, les entreprises 

commerciales et les ménages en sont venus à dépendre d'une forme ou d'une autre de service assisté par 

l'IA. De nouveaux outils d'IA sont développés à un rythme exponentiel dans une course à la domination du 

marché. Le développement de l'IA est également devenu un nouveau terrain de rivalité géopolitique. 

 

Compte tenu des enjeux considérables, la création d'un cadre réglementaire équitable, composé de règles 

contraignantes et de garanties régissant le développement et l'utilisation de l'IA, est devenue une 

préoccupation majeure des responsables politiques, dirigeants, décideurs et experts. En tant 

qu'organisation phare en matière de gouvernance mondiale et de négociation multilatérale, l'ONU a déployé 

des efforts considérables pour mettre de l'ordre dans le paysage disparate de la gouvernance mondiale de 

l'IA en créant, dans le cadre du Pacte numérique mondial adopté l'année dernière, deux nouvelles entités : 

un Groupe scientifique international indépendant multidisciplinaire chargé de « promouvoir la 

compréhension scientifique » du développement de l'IA sous ses différents aspects, et un Dialogue 

mondial sur la gouvernance de l'IA organisé chaque année par les gouvernements et tous les parties 

prenantes concernées.   

 

Si ces nouveaux organes des Nations Unies constituent un complément opportun à l'ensemble des 

initiatives existantes en matière de gouvernance de l'IA à l'échelle nationale et mondiale, et pourraient 

même jouer un rôle de premier plan, leur mandat est avant tout consultatif et ne leur confère aucun pouvoir 

pour établir des règles contraignantes pour les gouvernements ou l'industrie de l'IA dans son ensemble. Si 

de nombreux pays sont favorables à un système de gouvernance mondiale solide en matière d'IA, certains 

estiment que le développement de l'IA devrait pouvoir se poursuivre aussi librement que possible afin de 

répondre aux besoins du marché.  

 

Cette séance d'information examinera les avantages et les inconvénients des deux nouvelles entités des 

Nations Unies chargées de la gouvernance de l'IA, ainsi que d'autres structures de gouvernance de l'IA qui 

pourraient exister au niveau international, notamment le Partenariat mondial sur l'intelligence artificielle, afin 

de répondre à la question suivante : Est-ce suffisant pour contrer les risques que l'IA fait peser sur le bien-

être humain, la justice sociale et la prise de décision démocratique ? 

 

https://www.un.org/digital-emerging-technologies/fr/global-digital-compact
https://www.oecd.org/en/about/programmes/global-partnership-on-artificial-intelligence.html


Axes de réflexion :  

 Le système actuel de gouvernance mondiale de l'IA est-il adéquatement équipé et doté des moyens 

d’agir nécessaires ? 

 Devrait-on envisager un traité international sur l'IA ? 

 Quelle est la marge de manœuvre pour la création d'une nouvelle entité internationale dédiée à l'IA 

? 

 Dans le système mondial actuel, les gouvernements et les parlements disposent-ils d'une 

autonomie suffisante pour imposer des règles strictes en matière d'IA ? 

 

Présentateurs :  

 

S.E. l’ambassadrice Egriselda Lopez, Représentante permanente du Salvador auprès des Nations Unies, 

coprésidente du Dialogue mondial sur la gouvernance de l'IA 2026  

H.E. Ambassador Rein Tammsaar, Représentant permanent de l’Estonie auprès des Nations Unies, 

coprésident du Dialogue mondial sur la gouvernance de l'IA 2026  

H.E. Ambassador David Lametti, Représentant permanent du Canada auprès des Nations Unies ((invité) 

Mme Lucia Velasco, Responsable de la politique et de la gouvernance en matière d'IA, Nations Unies 

M. Maxime Fournes, Directeur, Pause AI 

 

 

INSCRIPTION 

 

Cette séance d'information fait partie d'une série disponible sur la  Chaîne YouTube de l’UIP. 

https://press.un.org/en/2024/gaab4465.doc.htm
https://un.mfa.ee/mission-and-contacts/permanent-representative/
https://www.international.gc.ca/world-monde/international_relations-relations_internationales/un-onu/new-york-rep.aspx?lang=eng
https://reshapingwork.net/speaker/lucia-velasco/
https://pauseai.info/
https://us06web.zoom.us/meeting/register/ZMvPvN_QRgia344wKuafEQ
https://www.youtube.com/user/iparliamentaryunion

